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A l'instar de leurs collèguesd'autres provinces, les magis-trats du tribunal de premièreinstance de Franceville ont re-pris le travail la semaine der-nière, au terme d'unmouvement de grève déclenchépour réclamer de meilleures

conditions de vie et de travail. Acet effet, une audience correc-tionnelle tenue dans la salle dela Cour d'appel judiciaire, lemercredi 22 février, a marquéla reprise effective des activitésau sein de cette juridiction. Pour ce faire, le tribunal a or-donné l'extraction de soixante-neuf détenus de la prison locale,ce même jour, pour les enten-dre sur les dossiers de flagrantdélit accumulés durant les troismois de grève. De fait, le res-

ponsable du centre péniten-tiaire de Franceville, Gabriel As-soumou Ella, a mis sur pied undispositif important de sécurité,en appelant à la rescousse lagendarmerie nationale, pouraider les matons dans l'escortedes détenus de la maison d'ar-rêt au tribunal.« L'exécution de l'ordre de jus-
tice fait partie des missions ré-
galiennes  de  la  Sécurité
pénitentiaire.  Pour  le  cas  pré-
sent, nous avons reçu un ordre

d'extraction,  et  nous  nous
sommes exécutés en mettant en
place un dispositif de sécurité »,a expliqué M. Assoumou Ella.Les 69 détenus sont passés in-dividuellement à la barre, enprésence des membres de leursfamilles et des plaignants, sousl'œil vigilant des pandores etdes matons mobilisés pour lacirconstance.Dans la lecture des dossiers misen délibéré, le rôle a fait étatd'un nombre élevé de vols ag-

gravés, coups et blessures vo-lontaires ajoutés aux menacesde mort et violation de domi-cile, violences et voie des faits,complicités de vol, détention decannabis, ivresse publique etmanifeste, homicides involon-taires, profanation de tombe etrébellion, etc.Pour le procureur de la Répu-blique près le tribunal de pre-mière instance de Franceville,Gilbert Mbarangolo, traiter tousces dossiers en un jour est une

obligation. « Selon la prescrip-
tion légale, tous les dossiers de
flagrants délits passent à la plus
proche  audience.  Après  la  re-
prise des activités au tribunal, la
plus proche audience tombe ce
jour (mercredi 22 février 2017,ndlr).  C'est  pourquoi,  tous  ces
dossiers  ont  été  enrôlés  pour
cette  audience.  Ainsi,  dans  le
souci du respect vigoureux des
textes, tous les dossiers sont-ils
obligés de passer aujourd'hui »,a expliqué M. Mbarangolo.

69 détenus jugés en audience correctionnelle à Franceville
A l'issue de la grève des magistrats
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Les détenus...
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... face aux hommes et femmes en toge épluchant
les dossiers du jour.
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Parents et plaignants étaient présents 
à l'audience.
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LES éléments du commissariatcentral de police de Port-Gentilviennent de mettre aux arrêtsun individu détenteur depointes d’ivoire, qu’il s’apprê-tait à écouler sur le marché. Il

s’agit de Dicko Boureima, unMalien âgé de 36 ans. Les policiers ont bénéficié, danscette opération, du précieuxconcours des agents de l’ONGConservation Justice et de ceuxdes Eaux et Forêts, qui agissentde concert dans le cadre de lalutte contre la détention et lacommercialisation des tro-phées et produits d’espèces ani-males sauvages. 

Dicko Boureima a été interpellédans un motel de la place, oùune perquisition minutieuse apermis aux fins limiers de dé-couvrir six (06) pointes d’ivoiredécoupées en morceaux, soi-gneusement cachées dans unsac à dos de couleur noire. « J’ai  ramassé  ces  pointes
d’ivoire dans la forêt, dans le dis-
trict de Ndougou, lorsque je par-
tais  chercher  la  banane  (...)  Je

suis  rentré  à  Port-Gentil  pour
vendre lesdites pointes d’ivoire à
un ami », nous a confié DickoBoureima.Les enquêteurs apprennent,pour leur part, qu'au cours deson audition, Dicko Boureima aaffirmé avoir été approché parun ami qui aurait manifesté, au-près de lui, le besoin d’acheterdes pointes d’ivoire. Pour faireaboutir ce projet, il aurait

Dicko Boureima en prison
Détention et commercialisation des pointes d’ivoire
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contacté un certain Jimmy, quihabiterait le village appelé ‘’Hol-landais’’, dans le district deNdougou. Quelques jours après,toujours d'après cette déposi-tion, il aurait reçu le produit,soit six (06) pointes d’ivoire,contre la modique somme decinquante mille (50.000) francs,par l’entremise d'un certain Co-pain, frère de Jimmy. Vérifica-tion faite, Copain et Jimmy sontdes chasseurs. La justice se chargera de démê-

ler les fils de l'écheveau, entreces deux versions différentesnarrées par le présumé trafi-quant d'ivoire, surtout que dessources sûres révèlent qu'ils'agit là d'un vaste réseau quipourrait avoir des ramificationsau-delà de nos frontières.  Présenté devant le procureur dela République près le tribunalde première instance de Port-Gentil, Dicko Boureima a étéplacé sous mandat de dépôt à laprison centrale de la localité.

Il leur est reproché d’avoir
extorqué des fonds et com-
mis un attentat à la pudeur
sur deux infirmières de l’hô-
pital de l’Alliance chré-
tienne de Bongolo
(Lébamba).DEUX agents des Forces de po-lice nationale (FPN), LucienBoukinda et Ghislain Min-gandza Bifoumou, en poste aucommissariat de police deMouila, chef-lieu de la province

de la Ngounié, ont été placéssous mandat de dépôt à la pri-son centrale locale, le 10 fé-vrier dernier. Ils ont d'ailleurscomparu à l’audience correc-tionnelle du jeudi 23 février. Il est reproché aux deux mis encause d’avoir « extorqué  des
fonds» et commis des pratiques« d’attentat  à  la  pudeur » surdeux infirmières, Freeman etSandra Lynn, respectivementde nationalités américaine etsuisse. Les deux professionnelles desanté, circulant à bord d’un vé-hicule estampillé corps diplo-matique, revenaient del’hôpital de l’Alliance chré-tienne de Bongolo (Lébamba),

le chef-lieu du département dela Louétsi-Wano, à destinationde Libreville. Arrivées au postede police du quartier Bavanga(Mouila), elles ont été soumisesà un contrôle de police un peuparticulier. En effet, explique une sourceproche du dossier, le contrôlene se serait pas passé dans lesrègles de l’art : attouchements,amende de 300 000 francs audépart, mais ramenée finale-ment ... à 48 000 francs sans dé-livrance d'une quittance. Aussi, se sentant humiliées, lesdeux infirmières ont-elles saisileur hiérarchie qui, à son tour, aporté plainte contre les deuxfonctionnaires. Aussitôt, une

enquête a été diligentée pouren savoir davantage sur cetteaffaire.Pour rappel, l’extorsion defonds exercée par les Officiersde police judiciaire (OPJ) etl’action de palper un sexe op-posé sont punies par le Codepénal. « Dans le déroulementdes faits, il apparaît que la pal-pation a été suivie d’undoigté », indique une sourceproche du dossier. Freeman et Sandra Lynn, aprèsde bons et loyaux services ausein de l’hôpital de l’Alliancechrétienne de Bongolo, ral-liaient Libreville pour rega-gner, par la suite, leurs paysrespectifs.

Deux policiers placés sous mandat de dépôt à la prison de Mouila
Accusés d'extorsion de fonds et d'attentat à la pudeur
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Dicko Boureima tenant entre ses mains les pointes
d'ivoire, objet de ses ennuis avec la justice.
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La Nationale 1, au quartier Bavanga, est très
fréquentée.
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C'est à ce poste de police de Bavanga que s'est
produit l'incident.

Ph
o
to

 :
 D

.R


